
Le 1 % énergie



[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŜƴAsie et Afrique subsaharienne.

80 % vivent en milieu rural.

1,1 milliard ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩƻƴǘ 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ

Source : Banque mondiale

LE CONTEXTE

http://www.banquemondiale.org/fr/topic/energy/overview


2,9 aϵ
de ressources financières 

сΣн aϵ 
de contributions en nature 

35 pays 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ нлмт

124 projets

9
aux Caraïbes

3
au Proche-Orient 

(Palestine)

96
en Afrique

1
en Europe

12
en Asie

3
en Amérique du sud

Trois types de projets, réalisés partout dans le monde

Electriciens sans frontières en chiffres



[ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Pintat

Séance du 23 octobre 2006 
M. Xavier Pintat. « L'article L. 1115-1-1 du code général 

des collectivités territoriales, très apprécié, résulte de 

l'adoption d'une proposition de loi déposée par notre 

ancien collègue Jacques Oudin, et dont André Santini 

était le rapporteur à l'Assemblée nationale.,,

De nombreuses ONG demandent cet élargissement, en 

particulier Électriciens sans frontières,qui a fait du très 

bon travailé» 

https://www.senat.fr/senfic/pintat_xavier98021n.html


Le 1 % énergie : 
une étape dans une longue évolution législative

Á« Insécurité juridique »

Á26 décembre 2004 : Tsunami

Á9 février 2005 : Loi « Oudin-Santini » 1% Eau (et assainissement)

Á7 décembre 2006 : Amendement « Pintat » 1% Energie

Á2 février 2004 : Loi « Thiollière » Coopération décentralisée : une 
compétence propre des collectivités

Á7 juillet 2014 : Loi d'orientation et de programmation relative à la 
politique de développement et de solidarité internationale : 1 % Déchet



1 % énergieïqui ?

Article L1115-1-1

ÅModifié par Loi nÁ2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 49 JORF 8 décembre 2006

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les 

syndicats mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et 

d'assainissement ou du service public de distribution d'électricité et de gaz 

peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces 

services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales 

étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 

1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, 

ainsi que des actions de solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de 

l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A28AD7E05C6760CB1E84228AD8368D41.tplgfr33s_2?cidTexte=JORFTEXT000000462914&idArticle=LEGIARTI000006628752&dateTexte=20180108&categorieLien=id#LEGIARTI000006628752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid


1 % énergie ïQuel cadre ?

Article L1115-1-1
ÅModifié par Loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 49 JORF 8 décembre 2006
Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les 
syndicats mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et 
d'assainissement ou du service public de distribution d'électricité et de gaz 
peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces 
services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales 
étrangères et leurs groupements,dans le cadre des conventions prévues à l'article 
L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et 
groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les domaines 
de l'eau et de l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A28AD7E05C6760CB1E84228AD8368D41.tplgfr33s_2?cidTexte=JORFTEXT000000462914&idArticle=LEGIARTI000006628752&dateTexte=20180108&categorieLien=id#LEGIARTI000006628752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid


1 % énergie ïquoi ?

Article L1115-1-1

ÅModifié par Loi nÁ2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 49 JORF 8 décembre 2006

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats 

mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement ou du 

service public de distribution d'électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1 % des 

ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de 

coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le 

cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au 

bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité 

internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement et de la distribution 

publique d'électricité et de gaz.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A28AD7E05C6760CB1E84228AD8368D41.tplgfr33s_2?cidTexte=JORFTEXT000000462914&idArticle=LEGIARTI000006628752&dateTexte=20180108&categorieLien=id#LEGIARTI000006628752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid


1 % énergie ïcombien ?

Article L1115-1-1

ÅModifié par Loi nÁ2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 49 JORF 8 décembre 2006

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats 

mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement ou du 

service public de distribution d'électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1 % des 

ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de 

coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre 

des conventions prévues à l'article L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces 

collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les 

domaines de l'eau et de l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A28AD7E05C6760CB1E84228AD8368D41.tplgfr33s_2?cidTexte=JORFTEXT000000462914&idArticle=LEGIARTI000006628752&dateTexte=20180108&categorieLien=id#LEGIARTI000006628752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid


1 % énergie : Comment ?

Article L1115-1-1

ÅModifié par Loi nÁ2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 49 JORF 8 décembre 2006

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats 

mixtes chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement ou du 

service public de distribution d'électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1 % des 

ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération 

avec les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des 

conventions prévues à l'article L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces 

collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les 

domaines de l'eau et de l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz.

Convention facultative mais préférable avec :

ONG, organisation internationale, collectivité étrangère

Pour  :

du financement, du matériel, un apport en compétence, des actions 
de formation

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A28AD7E05C6760CB1E84228AD8368D41.tplgfr33s_2?cidTexte=JORFTEXT000000462914&idArticle=LEGIARTI000006628752&dateTexte=20180108&categorieLien=id#LEGIARTI000006628752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389099&dateTexte=&categorieLien=cid


De l'électricité pour les structures médicales de Voka



De lô®lectricit® pour lô®cole de Mbourokh au Sénégal



LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł {ǘ aŀǊǘƛƴ ŀǇǊŝǎ 
ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩLǊƳŀ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт



Et suivez toutes nos actus !

electriciens-sans-frontieres.org


